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Le contrat de professionnalisation expérimental

• Créé par la loi Avenir Professionnel de 2018, ce contrat de professionnalisation est prévu à titre 
expérimental jusqu’au 31/12/2023.

• Le contrat de professionnalisation expérimental permet l'acquisition de compétences ciblées.

• Son objectif : Un salarié recruté et formé qui répond à vos besoins en compétences sur le 
poste visé par la formation. Le salarié bénéficie également d’une opportunité d’embauche à 
l’issue de sa formation dans l’entreprise de son alternance. 

• Recourrez à ce contrat sur-mesure lorsque :

• La formation n’existe pas sur le marché

• Un poste visé nécessite d’acquérir des compétences ou des blocs de compétences manquants

C’est quoi ?

- Les jeunes de 16 à 25 ans désirant compléter leur formation initiale

- Les demandeurs d'emploi de 26 ans et plus

- Les bénéficiaires du RSA (revenu de solidarité active), de l'allocation de solidarité spécifique ou 
de l'allocation aux adultes handicapés

- Les personnes ayant bénéficié d'un contrat aidé et tout particulièrement d'un contrat unique 
d'insertion

Pour qui ?

1.Identifier les compétences à acquérir

2.Déterminer le parcours de formation en :

1.Veillant à la durée du contrat, la durée de la formation théorique et à la répartition et à l’articulation des temps 
de formation théorique en organisme de formation et pratique en entreprise

2.Appréciant la nécessité d’avoir recours à un/des prestataires de formation externes et/ou internes, à la 
condition que l’entreprise dispose d’un service de formation dédié ou de son propre organisme de formation

3.Coconstruisant le contenu de la formation

3.Assurer le suivi du parcours de formation du salarié lors de 3 temps clés d’évaluation des acquis (avant –
pendant – après). Ce suivi permet le cas échéant d’adapter le contenu de la formation pour répondre au mieux 
aux objectifs pédagogiques

Quelle mise en 
œuvre ?



Restons connectés

Consultez notre

site internet 
Abonnez-vous

à notre newsletter

Suivez-nous 

sur les réseaux sociaux

https://www.afdas.com/
https://public.message-business.com/account/51394/subscribe/account.aspx?mb_culture=fr-fr&mb_source=5095
https://www.facebook.com/afdasopco
https://twitter.com/afdas
https://fr.linkedin.com/company/afdas
https://www.youtube.com/afdasformation
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